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Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la sécurité intérieure, 

Vu l'arrêté du 15 juillet 2022 modifié portant organisation du comité consultatif départemental des sapeurs-
pompiers volontaires, et notamment son article 3, 

Vu la délibération n° 101 du Conseil départemental de Saône-et-Loire en date du  
1er juillet 2021 relative à l’élection de M. André ACCARY, en qualité de Président du Conseil départemental 
de Saône-et-Loire, 

Vu la délibération n°103 en date du 22 juillet 2021 du Conseil départemental de Saône-et-Loire portant 
désignations des membres du Conseil départemental au sein des commissions internes et de divers 
organismes extérieurs, 

Vu la délibération n°2023-01 en date du 6 février 2023 du Conseil d’administration relative à la désignation 
des membres du Conseil d’administration au comité social territorial, à la formation spécialisée du comité et 
aux commissions administratives paritaires, au sein du SDIS 71, 

Vu l'arrêté n° P/AH/22-2375 en date du 10 novembre 2022 de Monsieur le Président du Conseil 
d’administration du Service d’incendie et de secours de Saône-et-Loire portant désignation du président 
suppléant et composition du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires, 

Vu l'arrêté n° P/ROM/23-306 en date du 6 février 2023 de Monsieur le Président du Conseil d’administration 
du Service d’incendie et de secours de Saône-et-Loire portant composition du comité social territorial, 

Vu le procès-verbal de l’élection des représentants des sapeurs-pompiers volontaires au comité consultatif 
départemental des sapeurs-pompiers volontaires du Service départemental d’incendie et de secours de 
Saône-et-Loire en date du 7 septembre 2020, 

ARRÊTE 

Article 1 – M. André ACCARY, Président du Conseil d’administration du Service départemental d’incendie et 
de secours désigne M. Pierre BERTHIER, membre du Conseil d’administration ayant voix délibérative en 
qualité de suppléant à la présidence du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires. 

…/… 

ARRÊTÉ

Le Président du Conseil d'administration 
du Service départemental d'incendie  

et de secours de Saône-et-Loire, 

DIRECTION 

Groupement des ressources humaines 
Service gestion du personnel et  

de la protection sociale 

P/AH/23-354 

Comité consultatif départemental des 

sapeurs-pompiers volontaires 

Composition



Article 2 - La composition nominative du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires 
propre à l’ensemble des sapeurs-pompiers volontaires du corps départemental de Saône-et-Loire est fixée 
comme suit : 

REPRESENTANTS DE L'ADMINISTRATION 

 Le président du Conseil d’Administration

M. André ACCARY                                                  Suppléé par M. Pierre BERTHIER 

 Membres siégeant au Comité Social Territorial

Représentants titulaires : Représentants suppléants : 

M. Jean-Claude BÉCOUSSE 

M. Jean-François COGNARD 

Mme Virginie PROST 

M. le colonel hors classe Frédéric PIGNAUD 

M. le colonel Emmanuel VIDAL 

Mme Mélanie GACHÉ 

Mme Carole CHENUET 

Mme Colette BELTJENS 

Mme Dominique MELIN 

M. le lieutenant-colonel Patrick LANDRY 

M. le lieutenant-colonel Didier PELISSE 

M. Yvan DÉPONGE 

REPRESENTANTS DU PERSONNEL 

Représentants titulaires  Représentants suppléants : 

Représentants des Officiers

M. le lieutenant-colonel Patrick PRUDON 

M. le commandant Éric LAMY 

M. le capitaine Hervé VANDROUX 

M. le lieutenant Frédéric CHIFFLOT 

Représentants des Adjudants

M. l’adjudant-chef Cyrille MAZUY Mme l’adjudant-chef Céline DOURIOT 

Représentants des Sergents

Mme le sergent-chef Amandine DAUPHIN Mme le sergent-chef Solens GALLARATI 

Représentants des Caporaux

Mme le caporal-chef Mélanie RENAUD M. le sergent Vincent AUDUC 

Représentants des Sapeurs

Mme le caporal Élodie MARTIN M. le sapeur 1ère classe Benjamin MERCIER 

Représentants du SSSM

M. l’infirmier principal Richard ROSSI Mme l’infirmière principale Céline JACQUEMIN 

Article 3 - Le comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires est présidé par  
Monsieur André ACCARY, Président du Conseil d'administration du Service départemental d'incendie et de 
secours. 
En l'absence de Monsieur André ACCARY, la présidence du comité consultatif départemental des  
sapeurs-pompiers volontaires est assurée par Monsieur Pierre BERTHIER. 

Article 4 - Lorsqu’ils ne sont pas désignés comme représentants de l’administration, le Directeur 
départemental des services d’incendie et de secours et le médecin-chef de la sous-direction santé, ou leurs 
représentants, assistent avec voix consultative aux séances du comité consultatif. 
Le président de l’Union départementale des sapeurs-pompiers assiste également avec voix consultative aux 
séances du comité.
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